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La présente note de service a pour objet de porter à la connaissance des comptables l’instruction fiscale du
17 mai 1999, publiée au Bulletin Officiel des Impôts N° 97 du 26 mai 1999, précisant les modalités
d’application du nouveau régime fiscal applicable aux ventes de terrains à bâtir consenties par les
collectivités territoriales à des personnes physiques en vue de la construction d’immeubles affectés à un
usage d’habitation suite à l’article 40 de la loi de finances pour 1999 ( annexe II ).

Le régime définitif

Ce régime offre le choix entre :

-  l’application des droits de mutation et l’exonération corrélative de la TVA ;
-  ou l’option pour le paiement de la TVA sur le prix de vente total.

Ainsi, l’article 40 de la loi de finances pour 1999 exclut du champ d’application de la TVA immobilière
les acquisitions de terrains effectuées par des personnes physiques en vue de la construction d’immeubles
affectés à un usage d’habitation. Les opérations de cette nature ayant acquis date certaine à compter du 22
octobre 1998 sont soumises aux seuls droits de mutation à titre onéreux au taux de 4,80 %. Dès lors que
les cessions sont soumises aux droits de mutation et, par conséquent, effectuées en exonération de TVA, les
collectivités locales ne peuvent pas déduire la TVA ayant grevé, le cas échéant, l’acquisition des terrains et
celle afférente aux dépenses liées à l’aménagement de ces derniers.

Toutefois, les collectivités ont la faculté de formuler une option pour le paiement de la TVA sur le prix de
vente des terrains concernés. Corrélativement, la collectivité locale ayant exercé l’option peut déduire la
TVA supportée en amont à l’occasion des travaux d’aménagement des terrains mis en vente. Bien entendu,
ces cessions sont exonérées de tout droit d’enregistrement.

Les modalités d’exercice de cette option ont été précisées par le décret n° 99-355 du 3 mai 1999, présenté
en annexe à l’instruction fiscale. Pour les terrains compris dans une opération de lotissement, l’option est
ouverte dès l’arrêté de lotissement et doit être formulée au plus tard lors de la première cession de l’un des
terrains. Elle couvre obligatoirement toute la période nécessaire à la réalisation des cessions de l’ensemble
des lots.

Le régime transitoire

L’instruction fiscale, diffusée ci-après, précise également les mesures retenues pour certaines opérations de
lotissement en cours. Elle complète en cela l’instruction fiscale du 23 novembre 1998 (portée à la
connaissance des comptables par la note de service n° 99-002-M0 du 6 janvier 1999) qui a présenté les
mesures transitoires prises en faveur des opérations en cours au 22 octobre 1998. Les opérations
concernées doivent répondre aux conditions suivantes : un avant-contrat a été formalisé et signé avant le
22 octobre 1998 et a acquis date certaine avant le 5 novembre de la même année. Le prix de vente est
conclu sur la base du prix hors TVA tel que déterminé dans l’avant contrat.

Pour ces ventes, seuls les droits de mutation au taux de 4,80 % sont exigés et, par ailleurs, la déduction de
la TVA afférente aux travaux d’aménagement se rapportant aux terrains ainsi vendus n’est pas remise en
cause.
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La présente instruction fiscale admet, en outre, que, en l’absence d’avant-contrat, cette mesure transitoire
s’applique aux ventes conclues avant le 5 novembre 1998 si le prix de vente exprimé dans l’acte
correspond au tarif fixé par une délibération prise avant le 22 octobre de la même année.

Elle prévoit enfin une mesure de tempérament complémentaire en faveur des terrains ayant fait l’objet soit
d’une vente conclue durant la période comprise entre le 5 novembre 1998 et la date de publication de la
présente instruction (26 mai 1999), soit d’un avant-contrat ayant acquis date certaine durant cette même
période.

La situation des collectivités locales au regard du régime définitif et du régime transitoire est récapitulée
dans le tableau en annexe I.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
direction sous le timbre du bureau 6C.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

L’ADMINISTRATEUR CIVIL CHARGÉ DE LA 6ÈME SOUS-DIRECTION

OLLIVIER GLOUX
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ANNEXE N° 1 : Situation des collectivités locales au regard du régime définitif et du régime transitoire

Cessions effectuées avant le
22/10/1998

Cessions afférentes à des avt-contrats
signés avt le 22/10/98 (ou ayant fait
l’objet d’une délib. fixant le prix de
vente avt cette date) & ayant acquis
date certaine avt le 5/11/98

Cessions afférentes à des contrats de
vente conclus entre le 5/11/98 et le
26/05/99 ou à des avant-contrats
ayant acquis date certaine durant

cette même période

Cessions ayant acquis date certaine à
compter du 22/10/98 et ne répondant pas aux

conditions du régime transitoire
Cessions effectuées après le 26/5/1999

Régime antérieur

- cessions de terrains soumis de
plein droit à la TVA immobilière
(art.257-7° CGI)

- déduction, dans les conditions
habituelles, de la TVA ayant
grevé les dépenses d’aménagement
des terrains

Régime transitoire 1

- cessions des terrains soumises aux
seuls droits de mutation au taux
de 4,80 %

- non remise en cause de la
déduction de la TVA ayant grevé
les dépenses d’aménagement des
terrains

- cessions des terrains soumises aux
seuls droits de mutation au taux
de 4,80 %

- non remise en cause de la
déduction de la TVA ayant grevé
les dépenses d’aménagement des
terrains

Régime définitif :
droits de mutation

- cessions des terrains soumises aux seuls
droits de mutation

- TVA ayant grevé les dépenses
d’aménagement des terrains non
déductible

- cessions des terrains soumises aux seuls droits
de mutation

- TVA ayant grevé les dépenses
d’aménagement des terrains non déductible

Régime définitif :
TVA sur option

- cessions des terrains soumises à la TVA
(art.257-7)

- déduction de la TVA ayant grevé les
dépenses d’aménagement des terrains

- cessions des terrains soumises à la TVA
( art.257-7° )

- déduction de la TVA ayant grevé les dépenses
d’aménagement des terrains

                                                  
1
 le régime transitoire vise les contrats de vente pour lesquels le prix de vente est conclu sur la base du prix hors TVA.
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ANNEXE N° 2 : Instruction DGI du 26 mai 1999 n° 8 A-4-99
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite)
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ANNEXE N° 2 (suite et fin)


